
Caisse de solidarité – Collectif Retraites Sud-Manche 

Le Collectif Retraites Sud-Manche regroupe plusieurs syndicats et citoyen-ne-s (CGT, FO, FSU, 
FA-FPT, Solidaires, MNL, GJ, CNT), dans le cadre de la mobilisation contre la réforme des 
retraites.  Il met en place une caisse de solidarité pour aider les grévistes qui sont le plus en 
difficultés financièrement. Cette grève dure maintenant depuis plus d'un mois, et il est important de 
soutenir moralement et financièrement les personnes qui peuvent se retrouver en difficultés du fait 
de la participation à de multiples journées de grève. 

Le Collectif a déterminé plusieurs critères pour pouvoir bénéficier des fonds de cette caisse de 
solidarité : 

– avoir effectué au minimum 10h de cessation de travail,
– toucher un salaire de 1300 € net au maximum, 
– présenter sa fiche de paye du mois de janvier (justificatif)

Le montant touché ne pourra pas dépasser 50 % des sommes perdues du fait de la grève. 
Les personnes concernées seront en priorité celles mobilisées dans le Sud-Manche. 

Les fonds récoltés seront encaissés sur le compte de l'union locale CGT d'Avranches, et gérés par un
comité regroupant des représentant-e-s de l'ensemble des organisations faisant partie du Collectif. 

Comment donner à la caisse de solidarité ?
Il est possible de faire un don en espèces, ou par chèque à l'ordre de l'Union Locale CGT 
Avranches.
Ces dons peuvent être faits pendant les manifestations organisées dans la Sud-Manche, mais aussi 
par courrier à l'adresse suivante : 
Collectif Retraites Sud-Manche / UL CGT / 2, rue Boudrie / 50300 AVRANCHES 
Nous étudions également la possibilité de proposer des dons en ligne, ou par virement bancaire. 

Il est également possible de contacter les numéros de téléphone suivants pour informations : 
02 33 58 33 30 / 06 71 29 95 17 / 07 85 94 36 20

Merci de faire passer l'information autour de vous, que ce soit pour faire des dons, ou pour informer
les personnes qui pourraient en bénéficier. 

Le Collectif Retraites Sud-Manche


